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Compte rendu de l’AG 2009 du mercredi 14 octobre 2009 à Angers 

 

Rapport d’activités 2009 (D. LEMERY, B. BRANGER) 

- 66 personnes ont émargé représentant 31 RSP (29 régionaux-départementaux-

parisiens (RSP-RDP) et 2 de proximité (RSP – P)) + 2 usagers 

- Etat des lieux des RSP : liste, cartes, adhésions. Voir sur le site les dernières 

modifications : 45 RSP départementaux, régionaux ou « parisiens (RSP-RDP), + 14 

RSP de proximité (RSP –P). 

- Journées du 19 mars 2009 : bilan des inscriptions et des communications 

- Journées de travail du 5 juin (épidémiologie) à Montpellier, et du 8 septembre 2009 

(réseaux de suivi) à Nantes, pour les coordinateurs 

- Participation à des commissions ou des groupes de travail suivants : 

• l’évaluation du plan de périnatalité (G. CRIBALLET) : un cabinet d’audit a été 

choisi après un appel d’offres (PLANETE PUBLIQUE) pour évaluer le plan. 

13 questions et 5 domaines seront étudiés. Les méthodes seront basées sur 

des entretiens (25), des analyses documentaires, des monographies 

territoriales (12 sur 4 régions). Calendrier (serré) : choix des territoires 

évalués début novembre, rapport intermédiaire en février 2010, rapport fin 

mars 2010… Compte rendu détaillé joint au mail (en PDF) 

• l’allaitement maternel (B. BRANGER, A. EGO ; voir compte rendu) 

• l’évaluation des RSP (le bureau, pas de nouvelles précises) 

• la mortalité maternelle (le bureau, avec Mme DENEUX) 

- Relais de travaux en cours : PHRC HPP, Toxoplasmose…. 

- Liens avec l’UNR : pas de liens formalisés 

- Liens avec la CNN (nouvelle formule, pas de représentant ès-qualité des RSP) 

- Pas d’élections cette année 

- Un temps important est consacré aux travaux sur le dépistage de la trisomie 21 au 1
er

 

trimestre. Le document intitulé « Charte de fonctionnement » est amendé. Voir au CR la 
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dernière version visée par le bureau. Les points suivants ont été précisés : formations 

initiales, format du numéro d’identifiant des échographistes, fichier national des 

échographistes. 

 

 
Rapport financier 2009 (G. CRIBALLET) 

Voir détail auprès de G. CRIBALLET 

- Recettes (cotisations) = 9 846 € 

- Dépenses (journées en 2009 à Paris, Montpellier, Nantes) = 5 518 € 

� Solde trésorerie = 4 328 € au 14 octobre 2009 

 
 
Actions prévues pour 2010 

- Journées et thèmes 

• Journée (avec AG) du mardi 30 mars 2010 à Paris : communications, AG 2010 (désormais à 

cette époque), liens avec la DHOS, DGS. Deux thèmes : critères de jugement du suivi des 

enfants vulnérables, critères d'évaluation des RSP 

• Journée en juin 2010 à Lille (date à préciser avec A. EGO) : travail sur le dossier commun 

obstétrico-pédiatrique. Exemple de travaux retenus : items minimaux pour la sécurité des mères 

et des enfants, items pour les conduites addictives et les consommations à risques,, indicateurs 

PERISTAT 

• « Les rendez-vous des RSP » (pour distinguer de l’AG qui aura lieu en mars) lors de la première 

journée de la SFMP le mercredi 20 octobre à Deauville : critères d’évaluation des RSP (avec 

mise au point d’une grille de critères), place des usagers, autres à voir. 

 

- Budget  prévisionnel 

Cotisation en 2010 acceptée : 100 € pour les RSP-P, et 500 € pour les RSP-RDP 
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